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Président du Syndicat Intercommunal







D’Aménagement et de Gestion de







l’Aéroparc Belfort Continental







Hôtel du Département







90020    BELFORT   CEDEX







Foussemagne le 24 Août 2009

Monsieur le Président,

Le Club Aérostatique de Franche-Comté présent dans le Territoire de Belfort depuis 1984 a permis à nombre de belfortains de découvrir leur département « vu du ciel »,et a permis également la formation de quelques dizaines de pilotes.

Depuis la création de notre association, nos ballons ont été hébergés grâce au

Conseil Général, dans un premier temps dans le local matériel de l’aéroport de BELFORT-FONTAINE . Suite à démolition de ce dernier nous étions locataire de Monsieur Roger FRISCHINGER, dont le hangar a été supprimé. 

Nous avions à ce moment sollicité un emplacement pour construire un hangar sur le site, ce qui n’a pas été possible.

Nous avons obtenu de la S.O.D.E.B. en 2003 une autorisation permanente de Décollage de l’aéroparc de FONTAINE, et avons scrupuleusement respecté nos engagements : 

à savoir, respect des règles de sécurité afin qu’il n’y ait aucun incident sur le site.

Notre attestation était provisoire et pouvait être annulée par la S.O.D.E.B.

Or depuis cette date nous n’avons reçu aucun courrier stipulant la fin de nos 

Privilèges.

Suite à un échange avec Monsieur BAILLE le 15 août dernier, il apparaît que cette convention est désormais caduque. Nous sollicitons donc de votre bienveillance, une autorisation d’utilisation du Site de l’Aéroparc de FONTAINE.

Il est bien entendu que cette utilisation se fera dans le respect des utilisateurs et des locaux du site
Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations.





La Présidente,   





Jeannine MAIROT 


